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COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE 

SAVERNE 
 

 
DECLARATION DE PROJET EMPORTANT MISE EN 

COMPATIBILITE DU PLAN LOCAL D’URBANISME DE 

MONSWILLER POUR LE PROJET D’EXTENSION DE LA SOCIETE 

KUHN 
 

 
 

COMPTE-RENDU DE LA REUNION D’EXAMEN CONJOINT  
 

Date : Jeudi 9 octobre 2025 – 14h00 

 
Lieu : siège de la Communauté de Communes du Pays de Saverne, 16 rue du Zornhoff, 
67700 SAVERNE 
 

Ordre du jour : 

- Présentation synthétique du dossier et des évolutions apportées 

- Echanges 

 

 

Annexes :  

- Avis de la Chambre d’Agriculture 
- Avis de la DDT 
- Avis de l’ARS 
- Avis de l’UDAP 
- Avis du PETR du Pays de Saverne Plaine et Plateau et des communes intéressées 

 
 
 
Les observations relatives au présent compte-rendu devront être adressées à Monsieur le 
Président dans les 15 jours suivant sa réception. 
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Présents :  
 

Représentants de la Communauté de communes 

 

M. LEYENBERGER VICE PRESIDENT de la 

Communauté de communes de 

SAVERNE 

Avis favorable du conseil 

communautaire du 25 

septembre 2025 

M. AVELINE Directeur Pôle Economie 

Environnement 

 

 

 

 

Représentants des communes intéressées 

 

M. LEYENBERGER Maire de SAVERNE Avis favorable du conseil 

municipal du 6 octobre 

2025 

M. PICARD Maire de MONSWILLER Avis favorable du conseil 

municipal du 6 octobre 

2025 

M. OELSCHAEGER Maire de SCHWENHEIM Avis favorable du conseil 

municipal du 15 septembre 

2025 

M. SCHNEIDER Adjoint au Maire de OTTERSTHAL Sans observation 

M. JUNDT Maire de ECKARSTWILLER Avis favorable du conseil 

municipal du 7 octobre 

2025 

  

  

 

Personnes publiques associées : 

 

M. LUISETTO Sous-Préfet de Saverne  

M. LEYENBERGER Président du PETR du Pays de 

Saverne Plaine et Plateau 

Avis favorable du comité 

syndical du 16 septembre 

2025 

M. TERRIEN Directeur du PETR du Pays de 

Saverne Plaine et Plateau 

 

M. RIVIERE Direction Départementale des 

Territoires du Bas-Rhin (DDT67) 

 

M. HERVIE Chambre de Commerce et de 

l’Industrie Alsace Eurométropole 

 

M. ROMENS Collectivité Européenne d’Alsace, 

responsable du service 

aménagement économie et 

ingénierie 
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Prestataire chargé de la déclaration de projet 

 

M. ALBERICO Responsable de Territoire – Agence Territoriale d’Ingénierie 

Publique (ATIP), Territoire Ouest 

 

Représentants de l’entreprise KUHN 

 

M. SCHNEIDER Directeur général adjoint de KUHN 

Mme AUBERTIN Bureau d’études EGIS 

 

Excusé(e)s : 

 
Mme ROUBINET Chambre d’agriculture Alsace, chargée de mission urbanisme 

 

Communes intéressées : 

DETTWILLER 

 

a émis un avis favorable par délibération du conseil 

municipal du 8 septembre 2025  

ERNOLSHEIM LES SAVERNE a émis un avis favorable par délibération du conseil 

municipal du 29 aout 2025  

 

FURCHHAUSEN 

 

Sans observation 

GOTTENHOUSE 

 

Sans observation 

MARMOUTIER 

 

Sans observation 

OTTERSWILLER 

 

Sans observation 

STEINBOURG 

 

Sans observation 

ST-JEAN-SAVERNE 

 

Sans observation 

WALDOWISHEIM 

 

a émis un avis favorable par délibération du conseil 

municipal du 9 septembre 2025  
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Le projet s�inscrit dans le massif forestier du Kreutzwald, il n'affecte donc directement ni les 

activités, ni le foncier agricole. Toutefois, les mesures de compensation environnementales 

pourraient impacter des sites agricoles. Un travail de concertation en lien avec la Chambre 

d�agriculture a déjà été engagé, que nous tenons à saluer et à voir se poursuivre dans la 

même dynamique constructive. 

��
�� ��������<���
����,��	��? ������������,�����
���������2�

�

�

�.&� /���#$&�!���#$&��� �0����� ��!����������	�-��+������
�

�

�+� �����
� ����+��� +��� �-�������� ��� ,��<�
� ��� ��� ,��
�$����� �����
�+��� �� $��
� �-��<�
�

�-������������
�������	�����������	�,������%���	������
�
�!�+���	�

����������
�������
��

	�
������������������D���	����
���
���
�����
����������-��+�H
��,����+��2��

&�� ��<�
� �-���� 	���
���� �-���� G���� �-�	
� �
�� ��
��	��������� +��� ��
� ��$������ ,���12�

)7'7()(!�12��7�&).�����+���+��� ���G�����-�	
� �
����� ���C����������!� 
�����+�-��������
��

��$����!��
��
��
��������E��-��
��,�����=0;*!�,��
�H
���	����������	��������� ��
�������

	��,�
��	��	����������
����,����,,�����E����	�����������-��
��	��������
�2��

�

�+�����	�	�����+������,���,�� �������������������
����������<�
�+������	��	�����,���

������������-�D�����	��<���
!�E��� ���������������
�
����������	��,�
��	������(��7����

��
��������G������-�	
� �
����	�����+���2�

3�����
����,��
�	�,��
�����������
��
�,����-�D,�����2�

�



�����
����	
	��
������

�������

�	������������
��	����������������������������� ��

�����!�"�����
�����#�$��
�����
���!�"	�����
��
�������%�
��
�
��&'&(�




�+����	�������,,�����+������,��	��? ������������
������������ ������D���&!�� �	����

����D��� ���� ����� �
����� ��� ��� 	������� �-����	��
���� �-����	�!� ���� � ��� $���������� ����

��� �	�������-(
�
�������../!�&)�!�0.&�!�,����<���
�������������-��+�H
��,����+��2��

�+��	
	��	�,	�������	�������,��
�	�,��
���
�	�8
�����������2�

�3��'�	��?���������
!�

�12�3(4(*5()6()�

��



1

ALBERICO Jean-Baptiste

De: ALBERICO Jean-Baptiste

Envoyé: mercredi 5 novembre 2025 10:11

À: ALBERICO Jean-Baptiste

Objet: DECLARATION DE PROJET EMPORTANT MISE EN COMPATIBILITE DU PLU DE 

MONSWILLER

 

De : Aurelie ROUBINET <aurelie.roubinet@alsace.chambagri.fr>  

Envoyé : mercredi 8 octobre 2025 13:52 

À : frederic.aveline@cc-paysdesaverne.fr 

Cc : WOLFFER Rachel <rachel.wolffer@atip67.fr> 

Objet : DECLARATION DE PROJET EMPORTANT MISE EN COMPATIBILITE DU PLU DE MONSWILLER 

 

Soyez vigilant : ce courriel provient d'une organisation externe à la CeA.  
• Assurez-vous d’abord qu’il ne s’agit pas d’un email malveillant avant de cliquer sur tout lien ou pièce jointe.  

Apprendre à reconnaître un email de phishing.  

A l'attention de M. MULLER, Président de la Communauté de Communes du Pays de Saverne, 
 
Vos services nous ont transmis le 16 juillet 2025 les éléments relatifs à la déclaration de projet pour 
l'extension de l'usine Kuhn emportant mise en compatibilité du PLU, ainsi qu'une invitation à la réunion 
d'examen conjoint prévue le 09 octobre 2025. 
 
La Chambre d'agriculture ne pourra pas prendre part à la réunion d'examen conjoint en question, et nous 
nous en excusons. 
 
Le projet s’inscrit dans le massif forestier du Kreutzwald, il n'affecte donc directement ni les activités, ni le 
foncier agricole. Toutefois, les mesures de compensation environnementales pourraient impacter des sites 
agricoles. Un travail de concertation en lien avec la Chambre d’agriculture a déjà été engagé, que nous 
tenons à saluer et à voir se poursuivre dans la même dynamique constructive. 
 
Veuillez recevoir, Monsieur le Président, nos meilleures salutations. 
 

 

Aurélie ROUBINET 
Chargée de mission 
urbanisme 
Service Gestion du territoire 
2 rue de Rome 
CS 30022 Schiltigheim 
67013 Strasbourg CEDEX 
Tél. : 03 88 19 17 22 
Mobile : 06 31 22 69 07 
alsace.chambre-agriculture.fr 

 

 



Extension de l’entreprise Kuhn sur le site de la Faisanderie à Monswiller

Déclaration de projet emportant mise en compatibilité du PLU de Monswiller

Avis du représentant de l’État en réunion d’examen conjoint du 9 octobre 2025

1. Avis sur le projet d’évolution du PLU

1.1. Insertion paysagère de l’entrée de ville

La RD1404 et la RD421 délimitent la zone d’extension future et sont classées comme routes à grande
circulation. Les constructions ou installations sont interdites dans une bande de soixante-quinze mètres
de part et d'autre de l'axe des routes en application de l’article L111-6 du code de l’urbanisme, sauf
dérogation.

La notice du dossier de mise en compatibilité du PLU de Monswiller ne fait aucune mention de ces
dispositions. Le PLU, mis en compatibilité, permet pour le secteur UXb2 un recul de 8 m par rapport aux
limites parcellaires, et ne mentionne pas les voies de circulation. 
Or, pour fixer des règles d’implantation inférieures à 75 m, le PLU devrait  produire une étude de la
qualité de l'urbanisme et des paysages, dite « étude loi Barnier » en application de l’article L111-8 CU
Cette dernière est absente du dossier de mise en compatibilité. 

D’après la notice du volet projet (point 5.3), les bâtiments et stationnements seront positionnés à plus de
75 mètres de la RD421 et de la RD1404. La dérogation ne serait donc pas nécessaire.

Il convient donc de formaliser cette décision d’implanter les constructions et installations à plus de 75
mètres de l’axe des RD dans le règlement des zones UXb1 et UXb2. 
L’article 6 IIAUx – Implantation des constructions par rapport aux voies publiques doit être rédigé en
conformité avec l’article L111-6 CU.
Les  règles  d’implantation  des  constructions  par  rapport  à  la  RD1404  indiquées  dans  le  règlement
graphique devraient être corrigées.

1.2. Protection  des  éléments  de  paysage  et  des  haies  pour  des  motifs  d’ordre
écologique

Une lisière de 30 mètres le long des voies publiques sera maintenue et protégée au titre des éléments
de paysage pour des motifs écologiques, en application de l’article L151-23 du code de l’urbanisme.

Il est observé que le règlement graphique fait une double référence dans sa légende, à :
• des « éléments de paysage, vergers remarquables à préserver ou à créer » pour cette lisière

forestière 
• et à un « ensemble de haies à créer ou à conserver (Article L151-23 anciennement L123-1 7°) »

pour une autre trame. 
En fait ces deux références concernent le même objet, car les dispositions générales du règlement écrit
indiquent dans son article 4 que les éléments de paysage sont identifiés en application de l’article L123-
1 7° du code de l’urbanisme dans sa version antérieure au 01/01/2016.
Il convient que la légende du plan de zonage présente de manière claire et uniforme la protection des
éléments de paysage pour des motifs écologiques au titre de l’article L151-23, anciennement L123-1 7°.

1.3. Dispositions  dans  le  PLU sur  les  accès  aux  équipements  publics  en  sous-
secteurs UXb1 et UXb2

L’article 3 UX – Accès et voirie indique dans son point 1.5 que seuls les accès aux équipements publics
et d’intérêt collectif seront autorisés sur le linéaire inscrit au plan de règlement.

Il convient de compléter cette disposition par une indication dans le règlement graphique.
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2. Enjeux environnementaux

Dans le cadre de la concertation, les garants de la Commission nationale du débat public (CNDP) ont
demandé au maître d’ouvrage d’apporter des précisions concernant les mesures compensatoires des
impacts sur la biodiversité, spécialement pour le stand de tir abritant des chiroptères.

Au regard du rôle important dans la biodiversité avec des habitats et des espèces faunistiques d’intérêt
fort, il est prévu dans le cadre des mesures d’évitement milieux naturels de maintenir le stand de tir et
d’aménager ses abords avec une mare pour batraciens.

Ainsi, il convient de protéger son emprise par l’application de l’article L151-23 du code de l’urbanisme.

3. Consommation foncière et artificialisation des sols

Dans  le  cadre  de  la  concertation,  la  communauté  de  communes  s’est  engagée,  en  matière  de
consommation  d’espace  et  d’artificialisation,  à  renoncer  à  la  réalisation  d’une  plateforme logistique
projetée  sur les communes de Monswiller et de Saint-Jean-de-Saverne.

Les garants de la CNDP ont relevé dans le bilan de la concertation que «  les Maîtres d’Ouvrage ont
apporté des précisions par rapport au dossier de la concertation : la communauté de communes du
Pays  de  Saverne  a  acté  par  délibération  de  déclasser  la  zone  IIAUX  de  Saint-Jean–Monswiller
représentant une superficie de 44 ha correspondant à la quasi-totalité des réserves foncières prévues
dans les orientations du SCoT. Cette zone était  destinée à des activités logistiques mais du fait  de
l’absence de la maîtrise intégrale du foncier, de contraintes environnementales et d’importants travaux à
réaliser pour en permettre l’accès routier, elle est abandonnée. »

Les zones IIAUL du PLU de Monswiller  et  IIAUx du PLU de Saint-Jean-Saverne devront  ainsi  être
supprimées dans le cadre d‘une modification des PLU ou de l’élaboration du PLUi.

4. Compatibilité avec le schéma de cohérence territoriale

La révision du schéma de cohérence territoriale du Pays de Saverne Plaine et Plateau, approuvée le 14
novembre 2023, a intégré le projet d’extension de l’entreprise Kuhn parmi les projets structurants du
territoire, et notamment dans les objectifs de sobriété foncière du pôle économique de Saverne.

Le Document d’orientation et d’objectifs du SCoT définit l’objectif de consommation foncière à 29 ha sur
la période 2021-2031, et 17 ha sur la période 2031-2041. pour ce pôle économique.

Ainsi  l’ouverture à l’urbanisation UX dans le PLU de Monswiller  occupera 21,9 ha dans l’enveloppe
dédiée pour la période 2021-2031, et la zone 2AUX occupera 11,4 ha pour la période 2031-2041.

L’objectif n°1 du SCoT relatif  au développement des activités économiques indique que les espaces
d’activité de la polarité de Saverne sont à qualifier et à conforter.

La communauté de communes a réalisé un inventaire des zones d’activités économiques dans le cadre
de sa compétence en développement économique. En traduisant cet inventaire dans une stratégie de
développement économique, elle devra confirmer la prise en compte de l’extension de l’entreprise Kuhn
à l’échelle intercommunale au regard des objectifs du SCoT.

Elle  devra  traduire  les  résultats  de cette  expertise  dans  les  dispositions  du  plan  local  d’urbanisme
intercommunal, en cours d’élaboration. 
À titre transitoire, avant l’approbation du PLUi, des PLU devront au besoin, être mis en compatibilité pour
anticiper la mise en œuvre du PLUi.
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5. Insertion paysagère de l’extension de l’entreprise

Les services de l’État réitèrent plusieurs préconisations relatives à l’insertion paysagère, eu égard aux
enjeux du cadre paysager distant, notamment vis-à-vis du château des Rohan et de l’église paroissiale
Notre-Dame-de-la-Nativité. Ces préconisations, développées dans l’avis de l’UDAP ci-joint ne peuvent
pas systématiquement trouver de traduction dans le règlement de PLU mais seront déterminantes dans
le cadre du projet. Elles concernent : 

• la végétalisation des talus et  des plate-formes d’une part  et  la  diversification des plantations
d’autre part, avec une vigilance sur la diversité paysagère et sur les essences indigènes ;

• les  teintes  employées ;  un  bardage  bois  pourra  être  mis  en  œuvre  en  particulier  pour  les
bâtiments de bureau et de restauration, en accord avec les normes thermiques en vigueur ;

• l’éclairage du site : un éclairage réduit au strict nécessaire (intensité et durée), composé d’une
lumière chaude et orienté vers le bas, permettra de minimiser la pollution lumineuse.
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Cité Administrative Gaujot - 14 rue du Maréchal Juin -  67084 STRASBOURG CEDEX 
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Délégation Territoriale du Bas-Rhin Le Délégué Territorial du Bas-Rhin  

Service émetteur : 

Veille et Sécurité sanitaires et environnementales 
A 
 

 

Affaire suivie par : 

Laurence OBERLE 
 

Courriel : 

ars-grandest-dt67-vsse@ars.sante.fr 

Tél : 03 88 76 79 72 

 

Monsieur le Directeur Départemental des 
Territoires 
Service Aménagement Durable des Territoires  
Atelier des Référents Territoriaux 
A l’attention de M. RIVIERE Michel 
14, rue du Maréchal Juin 
B.P.61003 
67070 STRASBOURG Cedex 

  

Vos réf. : V/courriel du 10 octobre 2025 

Nos réf :  DT67/VSSE/LO/2025D/10 n°10993 

Objet :   Mise en compatibilité du PLU de MONSWILLER 

 

 

 

Par courriel réceptionné le 10 octobre 2025, vos services nous ont transmis pour avis le dossier cité en 
référence. 
 
L’examen de celui-ci dossier m’amène à formuler les remarques suivantes : 

 
La commune de MONSWILLER n’est soumise à aucune servitude d’utilité publique relevant de mes 
services (périmètres de protection de captage public d’alimentation en eau potable). 
 
La mise en compatibilité du PLU est envisagée afin de permettre l’extension de l’entreprise KUHN. La zone 
actuelle N sera divisée respectivement en zones UXB1 au nord, UXb2 au sud et 2AUX plus centrale avec 
une urbanisation pas avant 2035. 
Les zones résidentielles sont à l’écart et le dossier précise que des bandes boisées feront office d’écran 
acoustique. 
 
Nos services ont également été consultés par la DREAL en août 2025 dans le cadre de la demande 
d’autorisation environnementale déposée par la société Kuhn. L’instruction de cette demande se poursuit 
et c’est dans ce cadre que l’évaluation des risques sanitaires associés au projet sera réalisée. 
 
En conséquence, mes services n’émettent pas de réserves particulières relatives à la mise en compatibilité 
du PLU de MONSWILLER. 
 

Signé électroniquement 
Agence Régionale de Santé GRAND EST 
Pour la directrice générale et par délégation - Le Directeur de
la Délégation Territoriale du Bas Rhin,
Frédéric CHARLES
Nancy le 10/10/2025
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République Française   Département du Bas-Rhin 

 
 

COMMUNAUTE DE COMMUNES  

DU PAYS DE SAVERNE  

 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

 

Séance du 25 septembre 2025 

 

Délibération n° 2025-69 
 
 

 

Président : Dominique MULLER 

Nombre de conseillers communautaires : 63 

Nombre de Conseillers Communautaires en exercice au jour de la séance : 63 

Présents : 44 jusqu’au point 2025-69, 43 à partir du point 2025-70 

Pouvoirs : 8 

Absents : 11 jusqu’au point 2025-69, 12 à partir du point 2025-70 

 

 

Date de convocation du Conseil Communautaire : 19 septembre 2025 

Secrétaire de Séance élue : Mme Béatrice LORENTZ 
 

 

* * * * * 

 

URBANISME 
 

PROJET D’EXTENSION DE L’ENTREPRISE KUHN ET MISE EN 
COMPATIBILITE DU PLU. AVIS SUR L’EVALUATION 
ENVIRONNEMENTALE 

 

Rapporteur : Dominique MULLER, Président. 
 

La société KUHN porte un projet d’extension sur le site de la Faisanderie à Monswiller. 
Dans le cadre de ce projet d’extension, la société Kuhn a déposé un dossier de demande 
d’autorisation environnementale unique en préfecture du Bas-Rhin le 20 décembre 
2024. Une demande de permis d’aménager a été déposée en mairie de Monswiller le 16 
décembre 2024 et complétée le 16 juillet 2025. Enfin, une procédure de déclaration de 
projet emportant mise en compatibilité du Plan Local d’Urbanisme de Monswiller, en 
application de l’article L.300-6 du Code de l’Urbanisme, a été engagée par la 
Communauté de Communes du Pays de Saverne. 

 

Accusé de réception en préfecture
067-200068112-20250925-2025-69-DE
Date de télétransmission : 02/10/2025
Date de réception préfecture : 02/10/2025



 

En application de l’article L.122-13 du Code de l’Environnement, l’entreprise Kuhn et 
l’autorité compétente en PLU se sont mises d’accord en 2022 pour mener une évaluation 
environnementale commune à ces trois dossiers. Ainsi, le rapport environnemental est 
commun au projet et à la mise en compatibilité du Plan Local d’Urbanisme de 
Monswiller. 
 

Dans le cadre la procédure d’évaluation environnementale du projet, et conformément 
aux dispositions de l’article R. 122-7 du Code de l’Environnement, le Conseil 
Communautaire du Pays de Saverne, intéressé au titre des incidences environnementales 
du projet sur le territoire, est consulté pour avis sur le rapport environnemental (étude 
d’impact), le projet de permis d’aménager et le dossier de demande d’autorisation 
environnementale, préalablement à l’enquête publique.  
 

En outre, le Président portera l’avis de la Communauté de Communes sur les évolutions 
du Plan Local d’Urbanisme de Monswiller envisagées lors de la réunion d’examen 
conjoint. 
 

Les principaux enjeux économiques du projet d’extension, l’historique du dossier 
en termes de procédure et de mesures de compensation nécessitent un rappel des 
efforts portés par les acteurs du territoire, notamment des collectivités :  
 

PROJET D’EXTENSION DU GROUPE KUHN 

SUR LE SITE DE LA FAISANDERIE A MONSWILLER 

 
Unies pour soutenir le groupe KUHN dans son projet, les collectivités locales ville de 
Monswiller, ville de Saverne, Communauté de communes du Pays de Saverne et PETR 
Pays de Saverne, Plaine et Plateau proposent à leurs assemblées délibérantes un avis 
favorable commun et concerté détaillé ci-après. 
 

Kuhn, un acteur clef historique du territoire… 
Le groupe KUHN est le leader mondial des équipements agricoles pour tracteur, 
aujourd’hui présent sur trois continents. 
Fondée en 1828 par Joseph Kuhn sous la forme d’une modeste forge de village, la 
société KUHN se spécialise très tôt dans la fabrication de bascules et d’appareils de 
pesage. Le tournant majeur se produit en 1864 lorsque Joseph Kuhn s’installe à Saverne 
pour y démarrer une fabrication de machines agricoles. Son développement conséquent 
lui permet de devenir leader en France sur ses marchés, si bien qu’à partir des années 
1970 elle exporte son activité à l’international, en Europe, en Australie et aux États-
Unis. 
KUHN est aujourd’hui le leader mondial des équipements agricoles pour tracteurs, 
présent sur 3 continents. 
Le siège mondial du groupe KUHN est basé sur le site de Saverne. Les sites de Saverne 
et Monswiller représentent le centre stratégique du groupe KUHN et un bassin d’emploi 
hautement considéré par Bucher Industries, actionnaire de KUHN. L’entreprise est ainsi 
un acteur ancien du territoire, très reconnu et apprécié sur le territoire comme un acteur 
économique et social de confiance. 

 

Le groupe KUHN constitue le premier employeur et le moteur économique du territoire 
du Pays de Saverne. Au total, le groupe KUHN emploie 5 300 personnes, dont environ 
1 500 employés (hors intérim) sur le territoire du Pays de Saverne. Il enregistre un 
chiffre d’affaires 2022 de 1 507 millions d’euros, dont 4,0% sont consacrés à la R & D 
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et 4% aux investissements. Le montant de ses investissements en 2022 s’élève à environ 
40 millions d’euros. 
Le groupe KUHN génère également un écosystème économique et de nombreux 
emplois induits sur le territoire : sous-traitance dans le domaine de l’usinage, du 
découpage, de la soudure et de la logistique ; dans la maintenance ; assistance 
administrative ; recyclage, énergie ; dans la consommation de services… 

 

L’implantation locale du groupe se répartit entre : 
• Le site historique d’implantation de 22 ha, au centre de Saverne, complétement 

saturé depuis la création en 2016-2017 d’un nouveau magasin central - centre logistique 

(17 millions € d’investissements) ; 
• KUHN a poursuivi son agrandissement au début des années 2000, en installant 

son activité de logistique (KUHN parts) sur le site industriel de la Faisanderie, au Sud-

Est de la commune de Monswiller. En 2007, le site s’est agrandi par l’installation d’un 
nouveau site de production (KUHN MGM), avec la reconversion d’un terrain militaire 
créé au début du siècle. Aujourd’hui, ce site de 34 ha à Monswiller et Steinbourg sur la 
ZA de la Faisanderie comprenant KUHN MGM, KUHN PARTS et le centre de 

formation (Kuhn Center For Progress) devient également saturé par la construction sur 

2019-2020 d’un bâtiment de 26 000 m² pour le montage de très grandes machines (23 
millions € d’investissements). Cet investissement a permis la création de 50 emplois 
supplémentaires. Au total, ce sont 100 millions d’euros qui auront été investis sur la ZA 
de la Faisanderie en 20 ans ; 

• Un site d’1 ha sur la zone industrielle de Marmoutier ; 
• Le site Fossil, récemment acquis pour une surface de 5 ha. 

 

 

 

…résolument tourné vers l’avenir 
 

Le projet vise à faciliter le développement du dernier grand acteur du machinisme 
présent en France, acteur clef face aux enjeux mondiaux alimentaires et 
environnementaux et de consolider le leadership de KUHN sur ses marchés. Il s’inscrit 
à différentes échelles : 
 

• Mondiale : Le projet du groupe KUHN s’inscrit dans l’enjeu d’alimentation de 
la planète dans les 30 ans à venir où l’on comptera près de 10 milliards d’habitants. La 
croissance de la population mondiale implique une progression de la production 

alimentaire de 50 % et le développement de produits biosourcés (fibres, bioplastique, 

biopharma). 

 

La production agricole devra ainsi progresser de plus de 90%. Or le manque de main 
d’œuvre agricole et la préservation de l’environnement conduisent à développer de 
nouveaux types de machines agricoles basées notamment sur l’analyse de données. Le 
nouveau site, et notamment son centre de R&D, permettra d’accompagner les mutations 
du machinisme agricole en proposant les équipements nécessaires à l’agriculture du 
futur. 
 

• Nationale : Dans un contexte de désindustrialisation, la France possède un 

fleuron industriel du machinisme agricole qui doit être soutenu. 
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• Locale : L’extension de l’entreprise, sur le site de Monswiller permettra la 
création de 200 emplois. La création d'un centre de R&D moderne constituera la 

première étape d'extension de Kuhn sur ce site.et regroupera à terme 250 personnes dont 

une grande partie d’ingénieurs. Les retombées économiques du projet iront au-delà du 

projet lui-même : sous-traitance et emplois indirects, offre de services privés et publics 

du territoire pour les salariés, image du territoire, investissement de KUHN sur le 

territoire… 

 

Pour assurer un potentiel de développement industriel dans un processus intégré et se 
positionner comme un acteur de long terme du territoire, KUHN projette un 
développement sur le site de la Faisanderie à Monswiller : 
• Par la construction du centre recherche & développement pour les fonctions « R&D 

» (prototypes, développements, électronique) regroupant 200 à 250 personnes ; 

• Et l’extension de la zone industrielle existante afin de : 
o Fabriquer de nouvelles familles de produits innovants ; 

o Disposer d’une capacité de développement du centre logistique 
Kuhn Parts. 

 

En effet, après étude de plusieurs hypothèses, l’extension du site industriel de la 
Faisanderie est la réponse la plus appropriée aux besoins d’extension. Ce 
développement dans la continuité de l’existant apporte une complémentarité 
d’exploitation et la mutualisation des équipements sur le site (restauration notamment). 
Un site unique permet également d’optimiser les flux routiers. 
 

Nous saluons l’ancrage du groupe KUHN sur notre territoire depuis bientôt 
2 siècles ainsi que les investissements conséquents et constants tant dans 

la modernisation de l’outil de production que dans la recherche et 
développement visant à doter l’agriculture des machines lui permettant de 

relever les défis d’alimentation saine de 10 milliards d’individus. 

 
Les enjeux pour le territoire 

 
Depuis les années 80, le groupe KUHN a gagné son rang de leader mondial grâce à une 
stratégie déterminée d’internationalisation. Les investissements réalisés à l’étranger ont 
permis l’ouverture de nouveaux marchés pour les sites historiques du groupe de Saverne 
et Monswiller qui ont pu se développer. Aujourd’hui, 65% de la production de ces sites 
est exportée.  
Dans un contexte de gains de productivité constants dans l’industrie et de concurrence 
mondiale, le premier enjeu de territoire du projet d’extension de KUHN est de conforter 
les sites de Saverne et Monswiller (enjeu défensif). 
 

Mais un acteur de rang mondial sur son marché comme KUHN a un rôle éminent à jouer 
pour accompagner les transformations à l’œuvre dans l’agriculture et les ambitions 
économiques de la France. Avec le projet d’extension, KUHN renforce sa capacité à 
contribuer d’une part à la souveraineté alimentaire de France et, d’autre part, sa 
souveraineté industrielle (enjeu offensif). 
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Un enjeu défensif 
 

Depuis 2003 la zone d’emploi de Saverne (devenue zone d’emploi de Sarrebourg depuis 
2020) connait un taux de chômage très en deçà du taux de chômage national et se place 
historiquement dans les 50 zones d’emplois (sur 302) les plus dynamiques. Elle doit 
cette situation favorable en bonne partie à son secteur industriel qui reste dynamique. 
 

Si la perte d’emplois industriels a marqué l’évolution de l’emploi sur notre territoire, 
elle a été beaucoup moins marquée qu’au niveau national ou régional. 
• Sur une période longue (1998-2016), la part des emplois dans l’industrie sur le 

territoire est certes passée de 38% à 26% ; mais elle n’était plus que de 12% au niveau 
alsacien et de 11,7% au niveau national. 

• Sur une période plus récente (2010-2021), on constate que l’emploi industriel 
sur la CC du pays de Saverne (CCPS) résiste presque deux fois mieux (-5,0%) qu’au 
niveau national (-9.3%). Toutefois, tous secteurs d’activités confondus, l’emploi sur la 
CCPS n’a progressé que de 1% (+152 emplois) contre +4.7% au niveau national. 

 

L’industrie est déterminante pour l’emploi dans les territoires et joue un rôle important 
dans la cohésion sociale et territoriale. Là où les emplois de services sont concentrés 
dans les métropoles et leurs banlieues, l’industrie est relativement plus présente dans les 
villes plus éloignées du continuum urbain et les villes isolées : respectivement 30,5 % 
et 12,4 % des emplois industriels se concentrent dans ces zones, contre 21,4 % et 10,3 
% des emplois des autres secteurs.  
L’industrie offre par ailleurs des emplois de qualification intermédiaire de bonne qualité 
et bien rémunérés puisque le salaire mensuel net moyen à temps plein dans l’industrie 
est globalement supérieur de 10% à celui l’ensemble de l’économie.  Enfin, 87,3 % des 
contrats de travail en 2022 dans l’industrie sont des CDI contre 85,3 % dans les autres 
secteurs (hors fonctionnaires). (LesThémas de la DGE - où en est la réindustrialisation 
de la France ? - mai 2024) 
 

 

Ainsi, sachant  
• que KUHN a créé plus de 650 emplois sur cette même période ; 

• que les 1750 emplois de KUHN représentent 43% des emplois 

industriels de la CCPS, 

• qu’un emploi industriel permet de créer 1,5 à 3 emplois induits dans 
le reste de l’économie ; 

on peut affirmer que KUHN joue un rôle majeur dans la situation de l’emploi sur le 
territoire et qu’il y a un premier enjeu stratégique très fort pour les collectivités de 
permettre à leur locomotive économique de maintenir les emplois locaux. Dans le 
contexte de mondialisation évoqué précédemment, seuls de nouveaux investissements 
industriels permettent de maintenir la compétitivité-coût des sites locaux. 

 

Un enjeu offensif 
Le développement de KUHN en France répond à deux objectifs majeurs fixés par le 
Président de la République : la réindustrialisation de la France et notre souveraineté 
alimentaire. 
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La politique de réindustrialisation de la France vise à renforcer son secteur industriel 
après des décennies de désindustrialisation. Cette stratégie repose sur plusieurs axes clés 
comme : 

• Renforcement de la compétitivité-coût pour attirer les investissements 

industriels. Cela inclut des réformes pour simplifier les procédures 

administratives et créer un environnement favorable aux entreprises ; 

• Innovation et investissement dans les technologies d'avenir comme 

l'industrie verte, l’agriculture de demain ou les technologies numériques.  
• Souveraineté industrielle : La réindustrialisation est également motivée par 

des considérations de souveraineté nationale, notamment après les crises 

récentes comme la pandémie de Covid-19 et la guerre en Ukraine, qui ont 

mis en lumière la dépendance de la France vis-à-vis de certaines chaînes 

d'approvisionnement étrangères. 

 

La part de la recherche et développement (R&D) dans le secteur industriel est un 
indicateur clé de l'innovation et de la compétitivité d'un pays. En France, l'industrie joue 
un rôle majeur dans les dépenses de R&D (44% de l’effort national – cf. tableau ci-
après). Avec la création d’un centre de R&D qui compterait jusqu’à 250 personnes, 
Kuhn – qui possède plus de 1500 brevets et consacre 5% de son CA à la R&D - apportera 
une contribution renforcée aux efforts de réindustrialisation et d’innovation. 

 

Si l’effet multiplicateur des emplois industriels est estimé entre 1,5 et 3, on estime que 
chaque emploi en R&D génère entre 2 et 5 emplois supplémentaires dans l'économie. 
 

Le centre de R&D de KUHN accueillera par ailleurs des collaborateurs hautement 
qualifiés, diplômés de l’enseignement supérieur (dont beaucoup d’ingénieurs). Compte-
tenu des difficultés de recrutement sur les emplois industriels – a fortiori les emplois les 
plus qualifiés – l’expérience montre qu’une part significative des nouveaux 
collaborateurs R&D (environ 25%) vient de plus de 100km. Ce sont des nouveaux 
arrivants qui s’installent – souvent en famille – sur le territoire devenant ainsi des 
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consommateurs locaux et contribuant à limiter le processus de vieillissement important 
de la population sur la CCPS (le nb de personnes de plus de 65 ans pour 100 jeunes de 
moins de 20 ans est passé de 37 en 1968 à 103 en 2021). 
 

Pour regagner en souveraineté alimentaire, l’Etat fait de l’innovation dans les domaines 
de l’agriculture et de l’alimentation une priorité du plan France 2030. Il s’agit 
notamment d’accompagner les transformations profondes de l’agriculture, d’outiller les 
agriculteurs d’agroéquipements performants, notamment basés sur les technologies 
robotiques, capables de promouvoir à grande échelle des pratiques agricoles plus 
écologiques en améliorant leur interaction avec des environnements complexes ; autant 
de défis qui font le quotidien des équipes R&D de KUHN. 
 

Nous rappelons ici avec force l’enjeu stratégique de long terme que représente le 
développement du premier employeur local. La non-réalisation du projet marquerait 

la fin du développement du groupe KUHN sur le territoire de Saverne-Monswiller avec 

un impact social et économique fortement préjudiciable pour l’économie locale et 
régionale. 

 

Un site stratégique avec de fortes contraintes environnementales 
 

Son site historique arrivé à saturation - en zone urbaine - à Saverne, le groupe KUHN a 
fait le choix de la fidélité au territoire de Saverne en poursuivant son développement à 
partir des années 2000 sur le site de la Faisanderie à Monswiller. 
• 2001 : nouvelle plateforme de distribution des pièces de rechange, KUHN Parts 

• 2005 : extension de la plateforme logistique pièces KUHN Parts 

• 2007 : une nouvelle usine d'assemblage de grandes machines (KUHN MGM) est 

construite 

• 2012 : construction des bâtiments KUHN Center For Progress (5 700 m²), 

KUHN Product Support (2 300 m²) et l'extension de KUHN Parts (6 400 m²) 

• 2021 : travaux d’extension du site MGM (France), visant à doubler la capacité 
d'assemblage des machines de grande largeur 

L’optimisation des process industriels, du foncier, des flux internes, la proximité 
immédiate de la voie de contournement de Saverne et de l’autoroute permettant des flux 
logistiques sans traverser des zones résidentielles plaident pour une poursuite du 
développement sur le site de la Faisanderie. 
 

Pour autant, s’agissant d’une partie du massif forestier du Kreutzwald, ce site de 
développement est soumis à de fortes contraintes environnementales dont la prise en 
compte a nécessité que le groupe KUHN s’entoure d’un pool d’experts pour réaliser 
toutes les études environnementales et l’accompagner tout au long d’une procédure 
rigoureuse et complexe. 
 

Nous saluons la compétence des bureaux d’études qui accompagnent 
l’entreprise et la CCPS et ont permis de présenter un dossier 
extrêmement documenté, structuré et lisible malgré sa complexité et ses 

2552 pages. 
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Depuis 2017, un comité de pilotage associant l’entreprise, ses bureaux d’études, les 
collectivités et les services de l’Etat a permis de faire des points réguliers sur l’avancée 
de la procédure, d’identifier les éventuels points durs et les solutions à mettre en œuvre. 
 

Suite à l’alerte des élus du territoire puis à la lettre de mission 
adressée par Mme la Préfète de la Région Grand-Est à M. le sous-

préfet de Saverne, nous saluons la redynamisation du comité de 

pilotage et l’instauration d’un comité technique. 
 

Le projet global a été présenté une première fois au public en 2020-2021 dans le cadre 
d’une concertation placée sous l’égide de la commission nationale du débat public. 

 

 

Sur le plan environnemental, les procédures faisant l’objet du présent avis peuvent 
s’appuyer sur une étude d’impact robuste qui identifie de manière très précise les 
incidences notables que le projet est susceptible d'avoir sur l'environnement ainsi que, 
thématique par thématique, les mesures prévues par le maître de l'ouvrage pour : 

• éviter les effets négatifs notables du projet sur l'environnement ou la santé 

humaine et réduire les effets n'ayant pu être évités ; 

• compenser, lorsque cela est possible, les effets négatifs notables du projet sur 

l'environnement ou la santé humaine qui n'ont pu être ni évités ni suffisamment 

réduits. S'il n'est pas possible de compenser ces effets, le maître d'ouvrage justifie 

cette impossibilité. 

 

En complément, des mesures dites « d’accompagnement » volontaires sont proposées 
pour améliorer l’efficience ou donner des garanties de succès environnemental aux 
mesures compensatoires 

 

Sur l’ensemble du projet, les mesures de compensations sont impressionnantes, tant sur 
le plan surfacique que financier. 
 

1. Classement comme forêt de protection du massif du Vogelgesang sur le 

territoire de la commune de Steinbourg 

Pour mémoire, préalablement aux mesures de compensation liées aux présentes 
procédures, il est rappelé que la partie de la forêt domaniale au Sud du site de la 
Faisanderie a été déclassée du statut de forêt de protection par le décret en Conseil d’Etat 
n°2017-1521 du 31 octobre 2017 « portant classement comme forêt de protection du 
massif du Vogelgesang sur le territoire de la commune de Steinbourg dans le 

Nous saluons la prise en compte par le groupe KUHN des éléments de bilan de 

la concertation avec des modifications substantielles du projet permettant un 

meilleur équilibre entre développement économique et conservation 

environnementale : 

• phasage du projet permettant d’envisager un défrichement de 18ha contre 
34ha dans le projet initial ; 

• maintien de bandes boisées de 25 à 30 m sur le pourtour du site ; 

• conservation de l’îlot de vieillissement ; 
• réalisation d’une partie des compensations au titre du défrichement via un 

programme d’agroforesterie. 
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département du Bas-Rhin et portant déclassement d’une partie de la forêt de protection 
du massif du Kreutzwald sur le territoire de la commune de Monswiller ».  
En mesure compensatoire de ce déclassement, la décision soumise à enquête publique a 
été prise de classer en forêt de protection le massif du Vogelgesang (superficie totale de 
plus de 53 hectares), qui présente de fortes similitudes avec le massif du Kreutzwald.  
 

 

 

Cette procédure a permis un gain de plus de 20ha de forêt de protection, soit 40% de 
plus que la surface ayant fait l’objet d’un déclassement. 
 

2. Echange de parcelles forestières 

Un échange de propriété est en cours entre l’État (ministère de l’Agriculture et de la 
Sécurité Alimentaire (MASA)) et KUHN. Un accord de principe datant du 6 octobre 
2018 fixe les conditions de l’échange : 

• un apport de parcelles forestières d’au moins 2 fois la surface domaniale cédée, 
soit un apport minimum de 67,6 ha, 

• l’apport des parcelles forestières doivent également correspondre à une valeur 
au moins équivalente à l’estimation des Domaines : 1 582 233 € 

 

3. Défrichement 

Pour compenser le défrichement de 18ha, le groupe Kuhn est assujetti à l’obligation de 
compensation de 2 fois la surface impactée. La prise en compte d’une proposition issue 
de la concertation de 2020-2021 conduit à un scénario original : 

• compensation de droit commun en nature par plantation sur 18 ha, par des 

travaux de boisement sur terrains neufs ou par la réalisation de travaux d’amélioration 
sylvicole, en privilégiant les interventions sur des parcelles forestières sinistrées ; 

Si la surface de 17,7 ha n’est pas atteinte, le différentiel pour atteindre cette surface 
sera compensé par une indemnité financière versée au FSFB. À ce titre, le montant 
maximum de l’indemnité financière sera de 160 000 €. 

• mise en place d’un projet d’agroforesterie sur une surface équivalente à 
l’indemnité financière correspondant aux 18 ha. 
Si la participation de KUHN à un programme d’agroforesterie n’arrive pas à se mettre 
en œuvre, alors la compensation sera acquittée par le versement d’une indemnité 
financière au FSFB. À ce titre, le montant maximum de l’indemnité financière sera de 
160 000 €. 
 

4. Habitats Espèces protégées 

Les mesures compensatoires aux impacts résiduels affectant les espèces présentes sur 
les 18ha du projet mobilisent au total 12 sites pour une surface totale de 95ha. 
Parmi ces 95ha, 36ha sont mis à disposition par des collectivités (32 par la ville de 
Saverne et 4 par la commune de Steinbourg), le reste correspond à des sites appartenant 
au groupe Kuhn. 
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Le coût de mise en place de ces mesures compensatoires est estimé à 2 735 000€. 
 

Les mesures de compensations feront l’objet d’un suivi général sur 50 ans (N+1, N+2, 
N+3, N+5, N+10, N+15, N+20, puis tous les 10 ans de N+20 à N+50). 
Le coût de gestion, d’entretien et de suivi des mesures est estimé à 1 067 000€. 
 

 

Synthèse des mesures de compensation 
 

Phase 
Surface 

impactée 
Compensations 

Déclassement 33ha 53ha 

Maîtrise 

foncière par 

échange de 

parcelles 

forestières 

34ha 
68ha  

avec un minimum de 1 582 233€ 

Défrichement 18ha 
36ha 

ou 360 000€ 

Habitats 

espèces 

protégées 

18ha 

95ha 

avec un coût hors immobilisation des terrains de 

2 735 000€ pour la mise en place 1 067 000€ pour 
la gestion, l’entretien et le suivi des mesures sur 

50 ans 

 

 

 

Nous soulignons l’engagement très fort du groupe KUHN sur les 
mesures de compensations et d’accompagnement qui l’engagent sur 
plusieurs décennies. 
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Une posture d’accompagnement depuis 2017 

 
Considérant l’intérêt majeur du programme de développement du groupe KUHN, les 
collectivités - associées dès les prémices du projet – ont engagé les procédures de mise 
en compatibilité des documents d’urbanisme : 
 

En 2019, le PETR Pays de Saverne, Plaine et Plateau a engagé une Procédure Intégrée 
pour l’Immobilier d’Entreprise (PIIE) emportant mise en compatibilité du SCOT de la 
Région de Saverne ainsi que du PLU de Monswiller. 
• Pour le PLU de Monswiller, il s’agissait de modifier des zonages et le règlement, 
• Pour le SCOT, il s’agissait de modifier l’orientation relative au développement 
économique ainsi que la cartographie de la trame verte et bleue. 

Cette procédure, qui a fait l’objet d’une concertation sous l’égide de la CNDP, est 
devenue caduque avec l’approbation de la révision générale du SCOT en novembre 
2023.  
 

Dans sa version révisée, le SCOT du Pays de Saverne Plaine et Plateau identifie 
l’économie comme priorité de développement pour son territoire. Le Pays met en place 
une stratégie économique donnant la priorité à son tissu industriel en permettant le 
développement de ses grands comptes. Il se positionne également comme terre d’accueil 
de la relocalisation industrielle, donnée comme objectif à l’échelle nationale. 
Il s’agit en particulier d’ancrer le développement économique du territoire à différentes 
échelles et notamment mondiale en s’appuyant sur des savoir-faire et des richesses 
mondialement reconnues (Cristallerie Lalique, Les Grands Chais de France, Kuhn, 
JFA…).  
En compatibilité avec les objectifs nationaux, le SCOT fixe par tranches de 10 années, 
des objectifs ambitieux de réduction de la consommation foncière. Le projet Kuhn est 
compatible avec le SCOT et notamment les objectifs de réduction de la consommation 
foncière. 
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La consommation foncière générée par le projet sur les nouvelles zones UXB1 et UXB2 
du PLU de Monswiller est prise en compte dans les 29ha de l’enveloppe « sites de 
captation » de la CCPS pour la période 2021-2031. 

 

A part de très rares exceptions, le développement économique du territoire s’est fait 
de manière endogène. Nous considérons qu’accompagner le développement des 
entreprises existantes - et spécialement de nos grands comptes - est la première 

priorité. C’est donc en pleine conscience des conséquences de ce projet sur les 

possibilités de développer de nouvelles zones d’activités que les élus du territoire 
choisissent de soutenir l’extension du groupe KUHN. 

 

En 2023, suite à l’abandon de la PIIE, la CC du Pays de Saverne a engagé une 
déclaration de projet emportant mise en compatibilité du PLU de Monswiller. 
Cette procédure a fait l’objet d’une concertation préalable avec le public durant laquelle 
une réunion publique avec les collectivités et le groupe KUHN a été organisée. 
 

Les collectivités locales ont également apporté leur contribution en matière de mesures 
compensatoires. 
• Dans le cadre des compensations dues au titre du défrichement, Le PETR est 

porteur d’un programme local d’agroforesterie. Il s’agit de donner suite à une 
proposition d’Alsace Nature issue de la phase de concertation de 2020-2021. 

• Dans le cadre des compensations « espèces protégées » 

o La ville de Saverne met à disposition 32 ha de forêts 
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o La commune de Steinbourg met à disposition un site de 4ha. 

 

Ainsi, les villes de Monswiller et Saverne, la communauté de communes du Pays de 
Saverne et le PETR Pays de Saverne, Plaine et Plateau soutiennent sans relâche le projet 
d’extension du groupe KUHN sur le site de la Faisanderie à Monswiller.  
Nos 4 collectivités ont été très étroitement associées à toutes les étapes du projet et y ont 
apporté leurs contributions au fil de l’eau. 
 

Les dossiers soumis pour avis au titre  
• de la déclaration de projet emportant mise en compatibilité du PLU de 

Monswiller, 

• de la demande de permis d’aménager, 
• de l’autorisation environnementale  

sont les fruits d’un travail collectif de longue haleine. 
 

 

DELIBERATION 

 

 

Le Conseil Communautaire, 
 

Vu l’exposé ci-avant 
 

Vu le Code de l’Environnement et notamment ses articles L.122-1, L.122-13, R.122-7 ; 
 

 

Vu le courrier de saisine de la communauté de communes par le Maire de Monswiller 

sur le dossier de demande de permis d’aménager du projet ; 
Vu le courrier de saisine de la Communauté de Communes par le préfet sur le dossier 

d’autorisation environnementale du projet ; 
Vu le dossier de mise en compatibilité du PLU de Monswiller établi par la Communauté 

de Communes ; 

 

Considérant la présence du groupe Kuhn depuis 1828 sur le territoire, son très fort 

ancrage locale et l’enjeu économique majeur que représente la poursuite de son 
développement sur le territoire ;  

 

Considérant la qualité de l’étude d’impact, la rigueur méthodologique d’élaboration et 
la précision des mesures d’évitement, de réduction et de compensations ; 

 

Considérant que le projet d’extension est compatible avec le SCOT du Pays de Saverne, 
Plaine et Plateau et notamment avec les objectifs chiffrés de réduction de la 

consommation foncière permettant d’atteindre la zéro artificialisation nette en 2050.  
 

Considérant que l’étude d’impact montre que le projet envisagé aura sur le territoire 
communal des incidences globalement positives dans la mesure où :  

Le projet d’extension contribuera à l’attractivité économique du territoire. Il permettra 
le maintien et le développement des activités économiques existantes avec la création 

d’environ 250 emplois directs et 600 emplois indirects. La pérennisation de l’emploi 

permettra d’attirer des actifs dont de jeunes actifs ;  
Le projet d’extension se trouvant en continuité l’urbanisation existante ; son front boisé 
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en arrière-plan permettra de maintenir la cohérence du paysage. Les impacts résiduels 

négatifs du projet après mise en œuvre des mesures d’évitement et de réduction en phase 
exploitation – notamment perte d’attrait en tant que territoire vital pour certains 

mammifères terrestres, pour les chauves-souris, fragmentation de l’habitat pour les 
amphibiens, impact sur les oiseaux en fonction du cortège auquel ils appartiennent - 

feront l’objet de compensations reposant sur la mise en œuvre d’une équivalence 
écologique en termes d’habitats et de fonctionnalité, une mise en œuvre sur le site 
affecté ou à proximité, un objectif de conservation et d’amélioration de la qualité 
environnementale des milieux, une efficacité de durée équivalente à celle de l’impact à 
compenser sans limitation de durée pour les impacts pérennes, la mise en place de 

modalités de suivi de l’efficacité de la compensation proposée. Ces mesures consistent 
notamment en la création ou la renaturation de milieux : création de milieux boisés avec 

clairières et création de haies ; en la restauration ou la réhabilitation de milieux : 

restauration de milieux boisés existants et réouverture du milieu par débroussaillage, en 

l’évolution des pratiques de gestion des habitats et des espèces avec abandon de 
l’exploitation forestière pour laisser les boisements à leur évolution naturelle, 
modification des modalités de gestion de prairies pour maximiser les bénéfices 

écologiques, accumulation de bois mort pour enrichir l’humus et augmenter les micro-

habitats, augmentation du nombre « d’arbres biologiques » pour favoriser les habitats 

des chauve-souris, oiseaux cavernicoles et autres espèces, création/protection de 

gîtes/refuges au sol pour le Chat forestier ou autres mammifères terrestres, pose de gîtes 

artificiels pour Chiroptères, Ecureuils, Muscardins et nichoirs à oiseaux, création de 

mares pour compenser la mortalité des amphibiens. De plus, un projet d’agroforesterie 
sur le territoire est en cours de mise en place. 

 

Considérant que la mise en compatibilité du PLU de Monswiller permettra la 

réalisation du projet d’extension de l’entreprise KUHN et aura donc un impact 
globalement positif sur le territoire : 

- L’évolution du PLU de Monswiller permet le développement économique du 
territoire en cohérence avec le SCOT du Pays de Saverne, Plaine et Plateau ; 

- Les règles mises en œuvre garantissent l’intégration paysagère du projet – 

végétalisation, teinte, végétalisation des toitures, panneaux photovoltaïques -, le phasage 

du projet dans le temps, le maintien de l’ilot de vieillissement par son maintien en espace 

boisé classé, celui des bandes boisées sur l’ensemble du pourtour du site par leur 
identification au titre des éléments remarquables du paysage. 

- Les impacts de la mise en compatibilité du PLU de Monswiller non évités ou 

non réduits feront l’objet de compensations reposant sur le renoncement à la réalisation 
de la plateforme logistique de 40 ha à cheval dur les bans de Monswiller et Saint Jean 

Saverne, des mesures de remplacement des végétaux coupés, arrachés ou défrichés par 

des espèces équivalentes d’essence locale, identique ou adaptées au milieu concerné.  
 

Sur proposition du Bureau, 
 

après en avoir délibéré,  
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Décide à l’unanimité 

 

a) D’émettre un AVIS FAVORABLE au projet d’extension du groupe Kuhn et 
spécialement : 

- De donner un avis favorable sur l’autorisation environnementale, 

- De donner un avis favorable à la demande de permis d’aménager. 
 

Par ailleurs, le Conseil salue la détermination et la patience du groupe Kuhn qui travaille 

sur ce projet d’extension depuis 2017. Combien d’entreprises auraient renoncé à un 
développement en France face à un tel empilement de procédures administratives aussi 

chronophages que coûteuses qui interroge sur la dichotomie entre l’urgence de la 
réindustrialisation de la France et les moyens pour y parvenir ? 

 

DIT QUE : 

 

b) La présente délibération sera notifiée au maître d’ouvrage du projet et mise en 
ligne sur le site internet de la Communauté de Communes. 

 

c) La présente délibération sera notifiée à : 

- Monsieur le préfet du Bas-Rhin ; 

- Monsieur le maire de la commune de Monswiller. 

 

 

 

Ont signé au registre les Membres présents, 

pour extrait certifié conforme, 

 

Saverne, le 2 octobre 2025 

 

 

 

 

Le Secrétaire de séance     Le Président 
 

 

 

M. Béatrice LORENTZ         Dominique MULLER 
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU COMITE SYNDICAL 

 
 

Séance du 16 septembre 2025 à 19h00 
Communauté de communes du Pays de Saverne 

Date envoi des 
convocations : 

09/09/2025 
 
Etaient réunis sous la présidence de Stéphane LEYENBERGER 
 
Communauté de communes de l’Alsace Bossue ................................................... 3 délégués présents sur 5 
Titulaires : M. SENE, G. STUTZMANN, K. INSEL 
Suppléants faisant office de titulaires : néant 
Suppléants sans voix délibérative : néant 
 

Communauté de communes de Hanau la Petite-Pierre ...................................... 2 délégués présents sur 5 
Titulaires : P. MICHEL, V. DA SILVA ADRIANO 
Suppléants faisant office de titulaires : néant 
Suppléants sans voix délibérative : néant 
 

Communauté de communes du pays de Saverne ................................................. 7 délégués présents sur 7 
Titulaires : D. MULLER, S. LEYENBERGER, JC. BUFFA, V. KERN, JC. WEIL, E. KREMER 
Suppléants faisant office de titulaires : A. SUTTER 
Suppléants sans voix délibérative : D. GERARD, JL. MULLER 
 

Nb de délégués en exercice : 17 Nombre de votants : 12 
 

Secrétaire de séance : Eliane KREMER 
____________________ 

 
2025-V-04 - AVIS SUR LE PROJET D'EXTENSION DU GROUPE KUHN 
 
Exposé des motifs 
 
Unies pour soutenir le groupe KUHN dans son projet, les collectivités locales ville de Monswiller, ville de 
Saverne, Communauté de communes du Pays de Saverne et PETR Pays de Saverne, Plaine et Plateau 
proposent à leurs assemblées délibérantes un avis favorable commun et concerté détaillé ci-après. 
 
Cet avis porte notamment sur 3 procédures en cours : 

 Permis d’aménager 
 Déclaration de projet emportant mise en compatibilité du PLU de Monswiller 
 Autorisation environnementale 

 
 

PROJET D’EXTENSION DU GROUPE KUHN 
SUR LE SITE DE LA FAISANDERIE A MONSWILLER 

 

Kuhn, un acteur clef historique du territoire… 

Le groupe KUHN est le leader mondial des équipements agricoles pour tracteur, aujourd’hui présent sur trois 
continents. 
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Fondée en 1828 par Joseph Kuhn sous la forme d’une modeste forge de village, la société KUHN se spécialise 
très tôt dans la fabrication de bascules et d’appareils de pesage. Le tournant majeur se produit en 1864 
lorsque Joseph Kuhn s’installe à Saverne pour y démarrer une fabrication de machines agricoles. Son 
développement conséquent lui permet de devenir leader en France sur ses marchés, si bien qu’à partir des 
années 1970 elle exporte son activité à l’international, en Europe, en Australie et aux États-Unis. 
KUHN est aujourd’hui le leader mondial des équipements agricoles pour tracteurs, présent sur 3 continents. 
Le siège mondial du groupe KUHN est basé sur le site de Saverne. Les sites de Saverne et Monswiller 
représentent le centre stratégique du groupe KUHN et un bassin d’emploi hautement considéré par Bucher 
Industries, actionnaire de KUHN. L’entreprise est ainsi un acteur ancien du territoire, très reconnu et apprécié 
sur le territoire comme un acteur économique et social de confiance. 
 
Le groupe KUHN constitue le premier employeur et le moteur économique du territoire du Pays de Saverne. 
Au total, le groupe KUHN emploie 5 300 personnes, dont environ 1 500 employés (hors intérim) sur le 
territoire du Pays de Saverne. Il enregistre un chiffre d’affaires 2022 de 1 507 millions d’euros, dont 4,0% sont 
consacrés à la R & D et 4% aux investissements. Le montant de ses investissements en 2022 s’élève à environ 
40 millions d’euros. 
Le groupe KUHN génère également un écosystème économique et de nombreux emplois induits sur le 
territoire : sous-traitance dans le domaine de l’usinage, du découpage, de la soudure et de la logistique ; dans 
la maintenance ; assistance administrative ; recyclage, énergie ; dans la consommation de services… 
 
L’implantation locale du groupe se répartit entre : 

 Le site historique d’implantation de 22 ha, au centre de Saverne, complétement saturé depuis la 
création en 2016-2017 d’un nouveau magasin central - centre logistique (17 millions € 
d’investissements) ; 

 KUHN a poursuivi son agrandissement au début des années 2000, en installant son activité de 
logistique (KUHN parts) sur le site industriel de la Faisanderie, au Sud-Est de la commune de 
Monswiller. En 2007, le site s’est agrandi par l’installation d’un nouveau site de production (KUHN 
MGM), avec la reconversion d’un terrain militaire créé au début du siècle. Aujourd’hui, ce site de 34 
ha à Monswiller et Steinbourg sur la ZA de la Faisanderie comprenant KUHN MGM, KUHN PARTS et 
le centre de formation (Kuhn Center For Progress) devient également saturé par la construction sur 
2019-2020 d’un bâtiment de 26 000 m² pour le montage de très grandes machines (23 millions € 
d’investissements). Cet investissement a permis la création de 50 emplois supplémentaires. Au total, 
ce sont 100 millions d’euros qui auront été investis sur la ZA de la Faisanderie en 20 ans ; 

 Un site d’1 ha sur la zone industrielle de Marmoutier ; 
 Le site Fossil, récemment acquis pour une surface de 5 ha. 

 

…résolument tourné vers l’avenir 

Le projet vise à faciliter le développement du dernier grand acteur du machinisme présent en France, acteur 
clef face aux enjeux mondiaux alimentaires et environnementaux et de consolider le leadership de KUHN sur 
ses marchés. Il s’inscrit à différentes échelles : 
 

 Mondiale : Le projet du groupe KUHN s’inscrit dans l’enjeu d’alimentation de la planète dans les 30 
ans à venir où l’on comptera près de 10 milliards d’habitants. La croissance de la population mondiale 
implique une progression de la production alimentaire de 50 % et le développement de produits 
biosourcés (fibres, bioplastique, biopharma). 

 
La production agricole devra ainsi progresser de plus de 90%. Or le manque de main d’œuvre agricole et la 
préservation de l’environnement conduisent à développer de nouveaux types de machines agricoles basées 
notamment sur l’analyse de données. Le nouveau site, et notamment son centre de R&D, permettra 



REPUBLIQUE FRANÇAISE 
Département du Bas-Rhin 
Pôle d’équilibre territorial et rural Pays de Saverne, Plaine et Plateau 

 

 
d’accompagner les mutations du machinisme agricole en proposant les équipements nécessaires à 
l’agriculture du futur. 
 

 Nationale : Dans un contexte de désindustrialisation, la France possède un fleuron industriel du 
machinisme agricole qui doit être soutenu. 

 
 Locale : L’extension de l’entreprise, sur le site de Monswiller permettra la création de 200 emplois. La 

création d'un centre de R&D moderne constituera la première étape d'extension de Kuhn sur ce 
site.et regroupera à terme 250 personnes dont une grande partie d’ingénieurs. Les retombées 
économiques du projet iront au-delà du projet lui-même : sous-traitance et emplois indirects, offre 
de services privés et publics du territoire pour les salariés, image du territoire, investissement de 
KUHN sur le territoire… 

 
Pour assurer un potentiel de développement industriel dans un processus intégré et se positionner comme 
un acteur de long terme du territoire, KUHN projette un développement sur le site de la Faisanderie à 
Monswiller : 

 Par la construction du centre recherche & développement pour les fonctions « R&D » (prototypes, 
développements, électronique) regroupant 200 à 250 personnes ; 

 Et l’extension de la zone industrielle existante afin de : 
o Fabriquer de nouvelles familles de produits innovants ; 
o Disposer d’une capacité de développement du centre logistique Kuhn Parts. 

 
En effet, après étude de plusieurs hypothèses, l’extension du site industriel de la Faisanderie est la réponse 
la plus appropriée aux besoins d’extension. Ce développement dans la continuité de l’existant apporte une 
complémentarité d’exploitation et la mutualisation des équipements sur le site (restauration notamment). Un 
site unique permet également d’optimiser les flux routiers. 
 

Nous saluons l’ancrage du groupe KUHN sur notre territoire depuis bientôt 2 siècles 
ainsi que les investissements conséquents et constants tant dans la modernisation 
de l’outil de production que dans la recherche et développement visant à doter 
l’agriculture des machines lui permettant de relever les défis d’alimentation saine 
de 10 milliards d’individus. 

 

Les enjeux pour le territoire 

Depuis les années 80, le groupe KUHN a gagné son rang de leader mondial grâce à une stratégie déterminée 
d’internationalisation. Les investissements réalisés à l’étranger ont permis l’ouverture de nouveaux marchés 
pour les sites historiques du groupe de Saverne et Monswiller qui ont pu se développer. Aujourd’hui, 65% de 
la production de ces sites est exportée.  
Dans un contexte de gains de productivité constants dans l’industrie et de concurrence mondiale, le premier 
enjeu de territoire du projet d’extension de KUHN est de conforter les sites de Saverne et Monswiller (enjeu 
défensif). 
 
Mais un acteur de rang mondial sur son marché comme KUHN a un rôle éminent à jouer pour accompagner 
les transformations à l’œuvre dans l’agriculture et les ambitions économiques de la France. Avec le projet 
d’extension, KUHN renforce sa capacité à contribuer d’une part à la souveraineté alimentaire de France et, 
d’autre part, sa souveraineté industrielle (enjeu offensif). 
 
Un enjeu défensif 
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Depuis 2003 la zone d’emploi de Saverne (devenue zone d’emploi de Sarrebourg depuis 2020) connait un taux 
de chômage très en deçà du taux de chômage national et se place historiquement dans les 50 zones d’emplois 
(sur 302) les plus dynamiques. Elle doit cette situation favorable en bonne partie à son secteur industriel qui 
reste dynamique. 
 
Si la perte d’emplois industriels a marqué l’évolution de l’emploi sur notre territoire, elle a été beaucoup moins 
marquée qu’au niveau national ou régional. 

 Sur une période longue (1998-2016), la part des emplois dans l’industrie sur le territoire est certes 
passée de 38% à 26% ; mais elle n’était plus que de 12% au niveau alsacien et de 11,7% au niveau 
national. 

 Sur une période plus récente (2010-2021), on constate que l’emploi industriel sur la CC du pays de 
Saverne (CCPS) résiste presque deux fois mieux (-5,0%) qu’au niveau national (-9.3%). Toutefois, tous 
secteurs d’activités confondus, l’emploi sur la CCPS n’a progressé que de 1% (+152 emplois) contre 
+4.7% au niveau national. 

 
L’industrie est déterminante pour l’emploi dans les territoires et joue un rôle important dans la cohésion 
sociale et territoriale. Là où les emplois de services sont concentrés dans les métropoles et leurs banlieues, 
l’industrie est relativement plus présente dans les villes plus éloignées du continuum urbain et les villes isolées 
: respectivement 30,5 % et 12,4 % des emplois industriels se concentrent dans ces zones, contre 21,4 % et 
10,3 % des emplois des autres secteurs.  
L’industrie offre par ailleurs des emplois de qualification intermédiaire de bonne qualité et bien rémunérés 
puisque le salaire mensuel net moyen à temps plein dans l’industrie est globalement supérieur de 10% à celui 
l’ensemble de l’économie.  Enfin, 87,3 % des contrats de travail en 2022 dans l’industrie sont des CDI contre 
85,3 % dans les autres secteurs (hors fonctionnaires). (LesThémas de la DGE - où en est la réindustrialisation de 
la France ? - mai 2024) 
 
Ainsi, sachant  

 que KUHN a créé plus de 650 emplois sur cette même période ; 
 que les 1750 emplois de KUHN représentent 43% des emplois industriels de la CCPS ; 
 qu’un emploi industriel permet de créer 1,5 à 3 emplois induits dans le reste de l’économie ; 

on peut affirmer que KUHN joue un rôle majeur dans la situation de l’emploi sur le territoire et qu’il y a un 
premier enjeu stratégique très fort pour les collectivités de permettre à leur locomotive économique de 
maintenir les emplois locaux. Dans le contexte de mondialisation évoqué précédemment, seuls de nouveaux 
investissements industriels permettent de maintenir la compétitivité-coût des sites locaux. 
   
Un enjeu offensif 
Le développement de KUHN en France répond à deux objectifs majeurs fixés par le Président de la République 
: la réindustrialisation de la France et notre souveraineté alimentaire. 
 
La politique de réindustrialisation de la France vise à renforcer son secteur industriel après des décennies de 
désindustrialisation. Cette stratégie repose sur plusieurs axes clés comme : 

 Renforcement de la compétitivité-coût pour attirer les investissements industriels. Cela inclut des 
réformes pour simplifier les procédures administratives et créer un environnement favorable aux 
entreprises ; 

 Innovation et investissement dans les technologies d'avenir comme l'industrie verte, l’agriculture de 
demain ou les technologies numériques.  

 Souveraineté industrielle : La réindustrialisation est également motivée par des considérations de 
souveraineté nationale, notamment après les crises récentes comme la pandémie de Covid-19 et la 
guerre en Ukraine, qui ont mis en lumière la dépendance de la France vis-à-vis de certaines chaînes 
d'approvisionnement étrangères. 

 
La part de la recherche et développement (R&D) dans le secteur industriel est un indicateur clé de l'innovation 
et de la compétitivité d'un pays. En France, l'industrie joue un rôle majeur dans les dépenses de R&D (44% de 
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l’effort national – cf. tableau ci-après). Avec la création d’un centre de R&D qui compterait jusqu’à 250 
personnes, Kuhn – qui possède plus de 1500 brevets et consacre 5% de son CA à la R&D - apportera une 
contribution renforcée aux efforts de réindustrialisation et d’innovation. 

 
Si l’effet multiplicateur des emplois industriels est estimé entre 1,5 et 3, on estime que chaque emploi en R&D 
génère entre 2 et 5 emplois supplémentaires dans l'économie. 
 
Le centre de R&D de KUHN accueillera par ailleurs des collaborateurs hautement qualifiés, diplômés de 
l’enseignement supérieur (dont beaucoup d’ingénieurs). Compte-tenu des difficultés de recrutement sur les 
emplois industriels – a fortiori les emplois les plus qualifiés – l’expérience montre qu’une part significative des 
nouveaux collaborateurs R&D (environ 25%) vient de plus de 100km. Ce sont des nouveaux arrivants qui 
s’installent – souvent en famille – sur le territoire devenant ainsi des consommateurs locaux et contribuant à 
limiter le processus de vieillissement important de la population sur la CCPS (le nb de personnes de plus de 
65 ans pour 100 jeunes de moins de 20 ans est passé de 37 en 1968 à 103 en 2021). 
 
Pour regagner en souveraineté alimentaire, l’Etat fait de l’innovation dans les domaines de l’agriculture et de 
l’alimentation une priorité du plan France 2030. Il s’agit notamment d’accompagner les transformations 
profondes de l’agriculture, d’outiller les agriculteurs d’agroéquipements performants, notamment basés sur 
les technologies robotiques, capables de promouvoir à grande échelle des pratiques agricoles plus 
écologiques en améliorant leur interaction avec des environnements complexes ; autant de défis qui font le 
quotidien des équipes R&D de KUHN. 
 

Nous rappelons ici avec force l’enjeu stratégique de long terme que représente le 
développement du premier employeur local. La non-réalisation du projet 
marquerait la fin du développement du groupe KUHN sur le territoire de Saverne-
Monswiller avec un impact social et économique fortement préjudiciable pour 
l’économie locale et régionale. 

 
 

Un site stratégique avec de fortes contraintes environnementales 

Son site historique arrivé à saturation - en zone urbaine - à Saverne, le groupe KUHN a fait le choix de la 
fidélité au territoire de Saverne en poursuivant son développement à partir des années 2000 sur le site de la 
Faisanderie à Monswiller. 
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 2001 : nouvelle plateforme de distribution des pièces de rechange, KUHN Parts 
 2005 : extension de la plateforme logistique pièces KUHN Parts 
 2007 : une nouvelle usine d'assemblage de grandes machines (KUHN MGM) est construite 
 2012 : construction des bâtiments KUHN Center For Progress (5 700 m²), KUHN Product Support (2 

300 m²) et l'extension de KUHN Parts (6 400 m²) 
 2021 : travaux d’extension du site MGM (France), visant à doubler la capacité d'assemblage des 

machines de grande largeur 
L’optimisation des process industriels, du foncier, des flux internes, la proximité immédiate de la voie de 
contournement de Saverne et de l’autoroute permettant des flux logistiques sans traverser des zones 
résidentielles plaident pour une poursuite du développement sur le site de la Faisanderie. 
 
Pour autant, s’agissant d’une partie du massif forestier du Kreutzwald, ce site de développement est soumis 
à de fortes contraintes environnementales dont la prise en compte a nécessité que le groupe KUHN s’entoure 
d’un pool d’experts pour réaliser toutes les études environnementales et l’accompagner tout au long d’une 
procédure rigoureuse et complexe. 
 

Nous saluons la compétence des bureaux d’études qui accompagnent l’entreprise 
et la CCPS et ont permis de présenter un dossier extrêmement documenté, 
structuré et lisible malgré sa complexité et ses 2552 pages. 

 
 
Depuis 2017, un comité de pilotage associant l’entreprise, ses bureaux d’études, les collectivités et les services 
de l’Etat a permis de faire des points réguliers sur l’avancée de la procédure, d’identifier les éventuels points 
durs et les solutions à mettre en œuvre. 
 

Suite à l’alerte des élus du territoire puis à la lettre de mission adressée par Mme la 
Préfète de la Région Grand-Est à M. le sous-préfet de Saverne, nous saluons la 
redynamisation du comité de pilotage et l’instauration d’un comité technique. 

 
Le projet global a été présenté une première fois au public en 2020-2021 dans le cadre d’une concertation 
placée sous l’égide de la commission nationale du débat public. 
 

Nous saluons la prise en compte par le groupe KUHN des éléments de bilan de la 
concertation avec des modifications substantielles du projet permettant un 
meilleur équilibre entre développement économique et conservation 
environnementale : 
 phasage du projet permettant d’envisager un défrichement de 18ha contre 

34ha dans le projet initial ; 
 maintien de bandes boisées de 25 à 30 m sur le pourtour du site ; 
 conservation de l’îlot de vieillissement ; 
 réalisation d’une partie des compensations au titre du défrichement via un 

programme d’agroforesterie. 
 
 
Sur le plan environnemental, les procédures faisant l’objet du présent avis peuvent s’appuyer sur une étude 
d’impact robuste qui identifie de manière très précise les incidences notables que le projet est susceptible 
d'avoir sur l'environnement ainsi que, thématique par thématique, les mesures prévues par le maître de 
l'ouvrage pour : 

 éviter les effets négatifs notables du projet sur l'environnement ou la santé humaine et réduire les 
effets n'ayant pu être évités ; 

 compenser, lorsque cela est possible, les effets négatifs notables du projet sur l'environnement ou 
la santé humaine qui n'ont pu être ni évités ni suffisamment réduits. S'il n'est pas possible de 
compenser ces effets, le maître d'ouvrage justifie cette impossibilité. 
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En complément, des mesures dites « d’accompagnement » volontaires sont proposées pour améliorer 
l’efficience ou donner des garanties de succès environnemental aux mesures compensatoires 
 
Sur l’ensemble du projet, les mesures de compensations sont impressionnantes, tant sur le plan surfacique 
que financier. 
 

1. Classement comme forêt de protection du massif du Vogelgesang sur le territoire de la 
commune de Steinbourg 
Pour mémoire, préalablement aux mesures de compensation liées aux présentes procédures, il est 
rappelé que la partie de la forêt domaniale au Sud du site de la Faisanderie a été déclassée du statut 
de forêt de protection par le décret en Conseil d’Etat n°2017-1521 du 31 octobre 2017 « portant 
classement comme forêt de protection du massif du Vogelgesang sur le territoire de la commune de 
Steinbourg dans le département du Bas-Rhin et portant déclassement d’une partie de la forêt de 
protection du massif du Kreutzwald sur le territoire de la commune de Monswiller ».  
En mesure compensatoire de ce déclassement, la décision soumise à enquête publique a été prise 
de classer en forêt de protection le massif du Vogelgesang (superficie totale de plus de 53 hectares), 
qui présente de fortes similitudes avec le canton du Kreutzwald.  

 
Cette procédure a permis un gain de plus de 20ha de forêt de protection, soit 40% de plus que la 
surface ayant fait l’objet d’un déclassement. 

 
2. Echange de parcelles forestières 

Un échange de propriété est en cours entre l’État (ministère de l’Agriculture et de la Sécurité 
Alimentaire (MASA)) et KUHN. Un accord de principe datant du 6 octobre 2018 fixe les conditions de 
l’échange : 
 un apport de parcelles forestières d’au moins 2 fois la surface domaniale cédée, soit un apport 

minimum de 67,6 ha, 
 l’apport des parcelles forestières doivent également correspondre à une valeur au moins 

équivalente à l’estimation des Domaines : 1 582 233 € 
 

3. Défrichement 
Pour compenser le défrichement de 18ha, le groupe Kuhn est assujetti à l’obligation de compensation 
de 2 fois la surface impactée. La prise en compte d’une proposition issue de la concertation de 2020-
2021 conduit à un scénario original : 

 compensation de droit commun en nature par plantation sur 18 ha, par des travaux de boisement 
sur terrains neufs ou par la réalisation de travaux d’amélioration sylvicole, en privilégiant les 
interventions sur des parcelles forestières sinistrées ; 
Si la surface de 17,7 ha n’est pas atteinte, le différentiel pour atteindre cette surface sera compensé 
par une indemnité financière versée au FSFB. À ce titre, le montant maximum de l’indemnité 
financière sera de 160 000 €. 

 mise en place d’un projet d’agroforesterie sur une surface équivalente à l’indemnité financière 
correspondant aux 18 ha. 
Si la participation de KUHN à un programme d’agroforesterie n’arrive pas à se mettre en oeuvre, alors 
la compensation sera acquittée par le versement d’une indemnité financière au FSFB. À ce titre, le 
montant maximum de l’indemnité financière sera de 160 000 €. 
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4. Habitats Espèces protégées 

Les mesures compensatoires aux impacts résiduels affectant les espèces présentes sur les 18ha du 
projet mobilisent au total 12 sites pour une surface totale de 95ha. 
Parmi ces 95ha, 36ha sont mis à disposition par des collectivités (32 par la ville de Saverne et 4 par la 
commune de Steinbourg), le reste correspond à des sites appartenant au groupe Kuhn. 

 
Le coût de mise en place de ces mesures compensatoires est estimé à 2 735 000€. 
 
Les mesures de compensations feront l’objet d’un suivi général sur 50 ans (N+1, N+2, N+3, N+5, N+10, 
N+15, N+20, puis tous les 10 ans de N+20 à N+50). 
Le coût de gestion, d’entretien et de suivi des mesures est estimé à 1 067 000€. 

 
 
Synthèse des mesures de compensation 
 

Phase Surface impactée Compensations 
Déclassement 33ha 53ha 
Maîtrise foncière par échange de 
parcelles forestières 

34ha 
68ha  
avec un minimum de 1 582 233€ 

Défrichement 18ha 
36ha 
ou 360 000€ 

Habitats espèces protégées 18ha 

95ha 
avec un coût hors immobilisation 
des terrains de 
2 735 000€ pour la mise en place 
1 067 000€ pour la gestion, 
l’entretien et le suivi des mesures 
sur 50 ans 

 
Nous soulignons l’engagement très fort du groupe KUHN sur les mesures de 
compensations et d’accompagnement qui l’engagent sur plusieurs décennies. 
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Une posture d’accompagnement depuis 2017 

Considérant l’intérêt majeur du programme de développement du groupe KUHN, les collectivités - associées 
dès les prémices du projet – ont engagé les procédures de mise en compatibilité des documents d’urbanisme : 
 
En 2019, le PETR Pays de Saverne, Plaine et Plateau a engagé une Procédure Intégrée pour l’Immobilier 
d’Entreprise (PIIE) emportant mise en compatibilité du SCOT de la Région de Saverne ainsi que du PLU de 
Monswiller. 

 Pour le PLU de Monswiller, il s’agissait de modifier des zonages et le règlement, 
 Pour le SCOT, il s’agissait de modifier l’orientation relative au développement économique ainsi que 

la cartographie de la trame verte et bleue. 
Cette procédure, qui a fait l’objet d’une concertation sous l’égide de la CNDP, est devenue caduque avec 
l’approbation de la révision générale du SCOT en novembre 2023.  
 
Dans sa version révisée, le SCOT du Pays de Saverne Plaine et Plateau identifie l’économie comme priorité de 
développement pour son territoire. Le Pays met en place une stratégie économique donnant la priorité à son 
tissu industriel en permettant le développement de ses grands comptes. Il se positionne également comme 
terre d’accueil de la relocalisation industrielle, donnée comme objectif à l’échelle nationale. 
Il s’agit en particulier d’ancrer le développement économique du territoire à différentes échelles et 
notamment mondiale en s’appuyant sur des savoir-faire et des richesses mondialement reconnues 
(Cristallerie Lalique, Les Grands Chais de France, Kuhn, JFA…).  
En compatibilité avec les objectifs nationaux, le SCOT fixe par tranches de 10 années, des objectifs ambitieux 
de réduction de la consommation foncière. Le projet Kuhn est compatible avec le SCOT et notamment les 
objectifs de réduction de la consommation foncière. 
 

 
 
La consommation foncière générée par le projet sur les nouvelles zones UXB1 et UXB2 du PLU de Monswiller 
est prise en compte dans les 29ha de l’enveloppe « sites de captation » de la CCPS pour la période 2021-2031. 
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A part de très rares exceptions, le développement économique du territoire s’est 
fait de manière endogène. Nous considérons qu’accompagner le développement 
des entreprises existantes - et spécialement de nos grands comptes - est la première 
priorité. C’est donc en pleine conscience des conséquences de ce projet sur les 
possibilités de développer de nouvelles zones d’activités que les élus du territoire 
choisissent de soutenir l’extension du groupe KUHN. 

 
 
En 2023, suite à l’abandon de la PIIE, la CC du Pays de Saverne a engagé une déclaration de projet emportant 
mise en compatibilité du PLU de Monswiller. 
Cette procédure a fait l’objet dune concertation préalable avec le public durant laquelle une réunion publique 
avec les collectivités et le groupe KUHN a été organisée. 
 
Les collectivités locales ont également apporté leur contribution en matière de mesures compensatoires. 

 Dans le cadre des compensations dues au titre du défrichement, Le PETR est porteur d’un 
programme local d’agroforesterie. Il s’agit de donner suite à une proposition d’Alsace Nature issue 
de la phase de concertation de 2020-2021. 

 Dans le cadre des compensations « espèces protégées » 
o La ville de Saverne met à disposition 32 ha de forêts 
o La commune de Steinbourg met à disposition un site de 4ha. 

 
Ainsi, les villes de Monswiller et Saverne, la communauté de communes du Pays de Saverne et le PETR Pays 
de Saverne, Plaine et Plateau soutiennent sans relâche le projet d’extension du groupe KUHN sur le site de la 
Faisanderie à Monswiller.  
Nos 4 collectivités ont été très étroitement associées à toutes les étapes du projet et y ont apporté leurs 
contributions au fil de l’eau. 
 
Les dossiers soumis pour avis au titre  

 de la déclaration de projet emportant mise en compatibilité du PLU de Monswiller, 
 de la demande de permis d’aménager, 
 de l’autorisation environnementale  

sont les fruits d’un travail collectif de longue haleine. 
 
 

* 
*   * 

 
Le comité syndical du pôle d’équilibre territorial et rural Pays de Saverne, Plaine et Plateau, 
 
VU le code général des collectivités territoriales 
 
VU le Code de l’Environnement et notamment ses articles L.122-1, L.122-13, R.122-7 ; 
 
VU le courrier de saisine de la communauté de communes par le Maire de Monswiller sur le dossier de 

demande de permis d’aménager du projet ; 
 
VU le courrier de saisine de la Communauté de Communes par le Préfet sur le dossier d’autorisation 

environnementale du projet ; 
 
VU le dossier de mise en compatibilité du PLU établi par la Communauté de Communes ; 
 
VU l’avis favorable du bureau du PETR en date du 2 septembre 2025 
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Considérant la présence du groupe Kuhn depuis 1828 sur le territoire, son très fort ancrage locale et l’enjeu 
économique majeur que représente la poursuite de son développement sur le territoire ;  
 
Considérant la qualité de l’étude d’impact, la rigueur méthodologique d’élaboration et la précision des 
mesures d’évitement, de réduction et de compensations ; 
 
Considérant que le projet d’extension est compatible avec le SCOT du Pays de Saverne, Plaine et Plateau et 
notamment avec les objectifs chiffrés de réduction de la consommation foncière permettant d’atteindre le 
zéro artificialisation nette en 2050.  
 
 
Sur proposition du Président 
 
APRES EN AVOIR DELIBERE, le comité syndical  
 
EMET un AVIS FAVORABLE au projet d’extension du groupe Kuhn et spécialement  

 à la déclaration de projet emportant mise en compatibilité du PLU de Monswiller,  
 à la demande de permis d’aménager,  
 à l’autorisation environnementale 

 
Par ailleurs, il SALUE la détermination et la patience du groupe Kuhn qui travaille sur ce projet d’extension 
depuis 2017. Combien d’entreprises auraient renoncé à un développement en France face à un tel 
empilement de procédures administratives aussi chronophages que coûteuses qui interroge sur la 
dichotomie entre l’urgence de la réindustrialisation de la France et les moyens pour y parvenir ? 
 
 

Vote à main levée 
Pour : 12 / Contre : 0 / Abstention : 0 

 

Signé par : STEPHANE
LEYENBERGER
Date : 17/09/2025
Qualité : PRESIDENT DU PETR
DE SAVERNE PLAINE ET
PLATEAU
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